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I N F O R M A T I O N S   C O M M U N A L E S  
 

N°1 - janvier 2023 
 
 
 
 
 

La commune souhaite à toutes et tous une très belle année 2023. 
 
 

 
 
 

Répartition des dicastères pour la nouvelle législature 
 

Nous vous informons que le Conseil communal s’est réparti les différents dicastères comme 
suit : 
 
Romain Schaer  :  Mairie, finances, gestion du personnel, communication 
Jean-Charles Witschi  :  Bâtiments, police des constructions 
Jean-François Noirat  :  Développement économique, social, manifestations 
Paul Choulat  :  Travaux publics, environnement, chemins communaux, eaux de surface 
Fabrice Nagel  :  Eau propre, eaux usées, aménagement local, énergie 
Cédric Sprunger  :  Gestion des déchets, cercle scolaire, cimetières 
Thomas Huber  :  Economie forestière, agriculture, éclairage public 
 
Vice-maire 2023  :  Thomas Huber 
 
 
 
 
 

Mise à disposition de sacs poubelle taxés 
pour les enfants de moins de 3 ans et les personnes incontinentes 

 
Selon le règlement des déchets, nous vous rappelons que les enfants de moins de 3 ans et les 
personnes incontinentes (certificat médical à présenter) bénéficient gratuitement de 30 sacs 
taxés de 35 litres par année. 
 
Ces sacs gratuits sont disponibles au secrétariat communal pour l’année en cours.  
AUCUN RÉTROACTIF !! 
 



 
 

Subvention cantonale et participation communale  
aux primes de l’assurance maladie des enfants 

 
Nous vous informons que la Caisse de compensation de la RCJU attribue des réductions de 
primes d'assurance-maladie aux assurés de condition économique modeste et moyenne. Les 
formulaires de demande peuvent être retirés au secrétariat communal ou directement 
téléchargés sur le site www.ecasjura.ch/  (voir sous assurance / assurance-maladie) 
 
Nous vous rappelons également que la Commune de la Baroche verse une contribution 
mensuelle de Fr. 30.— aux enfants jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire. Cependant, cette 
subvention tient compte de la charge effective de la prime d’assurance (prime – subvention 
de la Caisse de compensation). 
 
De ce fait, nous vous prions de faire parvenir à la Recette communale les décomptes de caisse 
maladie ou la facture du mois de mars 2023 jusqu’au 30 juin 2023. Passé ce délai, la 
Commune n’entrera plus en matière pour l’octroi de la subvention 2023.  Celle-ci sera payée 
en une fois au mois de décembre. 
 
En ce qui concerne les enfants nés de mars à décembre, les parents peuvent transmettre la 
première facture dès réception.  
 
 
 
            
 

Groupe « Observations nature La Baroche 
 
Pour rappel, le groupe « Observations nature La Baroche » vous invite à une présentation de 
la biodiversité en La Baroche  
 

Dimanche 5 février 2023 à 15h00 à la halle de gymnastique de Charmoille 
 
Invitée : Madame Nadine Apolloni, coordinatrice du collectif « Chevêche » en Ajoie et 
biologiste à la station ornithologique de Sempach, 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Baroche, janvier 2023     Conseil communal 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

 


